
2 COMMUNES

par le très honorable Arthur Meighen et l'ho-
norable J-B.-M. Baxter.

M. Alexandre-Joseph Doucet, député de la
circonscription de Kent, Nouveau-Brunswick,
présenté par le très honorable Arthur Meighen
et l'honorable John B.-M. Baxter.

DEPOT D'UN PROJET DE LOI

Le très hon. W. L. MACKENZIE KING
dépose un projet de loi (bill n 1) concernant
la prestation du serment d'office.

LE DISCOURS. DU TRONE

M. FORATEUR: J'ai l'honneur de faire
savoir à cette Chambre que messieurs les
députés s'étant rendus auprès de Son Ex-
cellence le Gouverneur général dans la salle
des délibérations du Sénat, il a plu à Son
Excellence de donner devant les Chambres
réunies lecture d'un discours dont, pour éviter
toute méprise, je me suis procuré le texte,
conçu ainsi qu'il suit:
Honorables membres du Sénat:

Membres de la Chambre des communes:
Les preuves sont nombreuses de l'accroissement de

la prospérité et je suis heureux de pouvoir vous en
féliciter. Bien que la situation économique générale
reflète encore les conséquences de la guerre mondiale,
les résultats de la production, du commerce, des trans-
ports, de la main-d'oeuvre et des finances publiques
ont progressé favorablement et d'une manière uni-
forme dans tout le Dominion. L'état de l'emploi de
la main-d'œuvre en général s'est amélioré sensible-
ment. Le volume des affaires n'a cessé d'augmenter.
Le pays doit se réjouir surtout de l'expansion remar-
quable de ses revenus publics et de la diminution de
ses dépenses.

Je suis persuadé qu'une réduction des impôts et du
coût de production et de transport, de manière à en-
courager le placement des capitaux dans les entre-
prises industrielles et à attirer en grand nombre les
colons vers notre Dominion, constitue tout ce qui
est nécessaire pour effectuer un progrès économique
jusqu'ici sans égal.

Mes ministres sont fortement d'avis qu'une dimi-
nution des impûts est de la plus haute importance et,
qu'à cette fin, les efforts accomplis déjà pour joindre,
à une stricte économie dans l'administration des ser-
vices publics, une forte réduction des dépenses pu-
bliques, devraient être déployés davantage dans toutes
les sphères possibles. Ceci s'impose d'autant plus que
la marge des dépenses contrôlables dans les limites de
laquelle l'économie peut être pratiquée est nécessaire-
ment restreinte. Mes ministres croient, cependant,
qu'en vertu de l'économie effectuée déjà, ils pourront,
à la fin du présent exercice budgétaire, annoncer ait
pays que, pour la première fois depuis 1912-1913, le
budget national a été équilibré. Ils sont d'avis de
plus que lorsque le budget pour le prochain exercice
financier aura été présenté, on constatera que le rap-
port entre les revenus publics et les dépenses publiques
est tel qu'il justifie une diminution immédiate des
impôts.

De l'avis du Gouvernement, cette diminution des
impôts, tel qu'il serait possible de l'effectuer, devrait
porter principalement sur la diminution du coût des
instruments de production dans les industries qui s'ap-
puient sur les ressources naturelles du Dominion. Cela
contribuerait sensiblement au progrès de nos res-
sources naturelles, et, par suite d'une production moins
dispendieuse, contribuerait également à diminuer le
coût de la vie.

[M. l'Orateur.]

L'importante question de l'Assurance maritime en
ce qu'elle a trait à nos ports; l'uniformisation per-
manente du taux sur la farine canadienne et le re-
tranchement des disparités dans les taux océaniques
sur d'autres produits canadiens sont actuellement à
l'étude.

Afin de stimuler l'élevage des bestiaux dans le Do-
minion et de procurer à l'agriculture des bienfaits
directs, le Gouvernement s'est appliqué à obtenir un
taux de transport moins élevé sur tous les bestiaux
expédiés du Canada.

Des efforts encore plus grands seront accomplis pour
poursuivre la politique du commerce canadien par les
ports canadiens.

L'amélioration sensible qui s'est produite dans les
finances du réseau des chemins de fer Nationaux ca-
nadiens est particulièrement satisfaisante et promet
beaucoup.

La Commission fédérale du combustible a été cons-
tituée pour faire une étude et des recommandations
sur le développement de nos ressources houillères, aux
fins de rendre le Canada indépendant, autant que pos-
sible, des sources étrangères d'approvisionnement. Les
enquêtes poursuivies par cette commission ont déjà
produit des résultats importants, et une loi destinée
à encourager la production canadienne sera soumise à
votre considération.

Les modifications apportées à la Loi des Banques
lors de la dernière revision décennale faite au cours de
la session dernière, ont procuré des meilleures garanties
au public dans les opérations de banque; la sagesse de
ces modifications s'est déjà amplement manifestée. Les
déposants de la Home Bank ont demandé le rem-
boursement du montant de leurs pertes, et, dans leur
requête, ils ont fait des représentations que mes con-
seillers ont jugées tellement importantes qu'elles jus-
tifiaient une enquête pleine et entière. A cette fin une
Commission a été nommée pour étudier à fond les
déclarations faites par ces requérants.

Le projet de loi de Redistribution, de la dernière
session, concernant la représentation de la Chambre
des communes, sera présenté de nouveau prochaine-
ment. Parmi les modifications projetées à la Loi des
élections fédérales, il s'en trouvera une prescrivant
l'emploi du vote transférable dans les circonscriptions
électorales d'un seul membre.

Des projets de loi seront de nouveau soumis, rela-
tivement à la construction de lignes sur le réseau des
chemins de fer Nationaux canadiens, à la Loi d'en-
quête en matière de différends industriels, et aux
paris aux courses.

Votre attention sera également attirée sur des modi-
fications projetées de la Loi des rentes viagères ser-
vies par l'Etat, afin de prescrire un encouragement
supplémentaire dans la pratique de l'économie et du
soutien personnel, et sur des modifications de la Loi
de Milice concernant l'appel de la milice pour aider le
pouvoir civil.

Le Conférence Impériale et la Conférence Econo-
mique Impériale, tenues à Londres au mois d'octobre
et novembre derniers, entre des représentants du gou-
vernement du Royaume-Uni et des Dominions bri-
tanniques et de l'Inde, ont étudié plusieurs questions
qui intéressent l'Empire entier. Les rapports des pro-
cédures des deux conférences seront soumis au Parle-
ment.

Membres de la Chambre des communes:

Les comptes publics pour le dernier exercice finan-
cier et les prévisions budgétaires pour l'exercice qui
commence seront soumis prochanement.

Vous remarquerez que dans la préparation des pré-
visions budgétaires, mes conseillers ont senti la néces-
sité de continuer la politique de stricte économie au
sujet des services publics et des travaux publics et de
remettre, jusqu'au moment où une réduction des impôts
aura été effectuée, quelques entreprises dont la con-
sidération, aussitôt que possible, est manifestement
dans l'intérêt public.


